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Nombre de demande de reconnaissance comme

objecteur de conscience

Le service civil : Quel avenir ? Quelle ambition ?

En 2002, lors de la consultation présidentielle précédente les propositions du groupe de travail de l’Institut Paul Delouvrier sur le service civil n’avaient guère trouvé d’écho chez les candidats, dans les formations politiques et l’opinion publique.

Tel n’a pas été le cas cette fois ci : la ténacité de nombreuses associations confrontées à la disparition des «appelés civils» du service national puis des emplois jeunes, la promulgation même tardive en 2006 de deux lois sur le volontariat associatif et sur l’égalité des chances, mobilisant pour l’année en cours des moyens financiers importants, la campagne sur ce thème du journal La Vie, la même année, ont largement contribué à diffuser la question du service civil au sein de la société française. De nombreuses contributions de personnalités isolées, ou de groupes de réflexion comme le nôtre ont également nourri les propositions des candidats et de leurs équipes donc de nos nouveaux dirigeants.

Faire le point sur nos propositions à la lumière des réalisations en cours et des débats récents, y ajouter quelques recommandations notamment de méthode tel est l’objet de la présente note.
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Quand il entrera en fonction, le nouveau Gouvernement trouvera un service civil (volontaire) regroupant des dispositifs dispersés entre plusieurs ministères avec des statuts divers et des ressources budgétaires non consolidées à terme.

C’est en grande partie la conséquence d’un choix français assez différent des choix de l’Allemagne et de l’Italie, deux pays voisins comparables au nôtre, confrontés au même problème du passage à l’armée professionnelle.
L’Allemagne
En instaurant en 1955 le service militaire obligatoire, le gouvernement de Bonn a dans le même temps largement reconnu le principe de l’objection de conscience : les personnels concernés par ce statut cessant de relever de l’autorité militaire, ont été affectés à des tâches d’intérêt général sous l’autorité d’un ministère civil. Depuis la réunification ce système est naturellement étendu à toute l’Allemagne.

En 1964 a été instaurée par la loi, une année sociale volontaire ouverte aux garçons et aux filles à partir de 16 ans. En 1993 une autre loi a créé un volontariat écologique. Les jeunes hommes qui souscrivent de tels engagements sont dispensés de service obligatoire.

L’Allemagne a maintenu le principe de la conscription tout en professionnalisant une part importante de ses unités. Elle a conservé les options civiles qui relèvent de moins en moins de la seule objection de conscience. Les fiches et graphiques joints en annexe donnent quelques indications sur le fonctionnement du système et la nature des activités retenues. Le nombre des jeunes engagés dans un service volontaire ou un service civil lié à la conscription est d’environ 150 000.
L’Italie
Comme en Allemagne l’Italie a reconnu en 1972 le principe de l’objection de conscience. Les intéressés ont été affectés à des tâches d’intérêt général.

A partir de 2001, le parlement a décidé la création d’un service volontaire pour les filles : de 200 en 2001, le nombre de volontaires est passé à 30 000 en 2004.
Tout naturellement lorsque la suppression du service militaire est intervenue le 1er janvier 2005, le service civil volontaire a été ouvert aux garçons : l’effectif global était de 45 000 en 2005 dont 11 000 garçons. Pour 2006 l’objectif était de 50 000.
Figurent en annexe également quelques notes et graphiques expliquant le système.

La France
Annoncé lors de la suspension de la conscription et confirmée par une loi en 2000 le service civil volontaire n’a pas été mis en œuvre dans la France métropolitaine. La présence des emplois jeunes (pourtant à durée limitée) prenant la relève des appelés du service national a évité de se poser la question.
Il a fallu la persévérance de nombreuses associations (et de leurs bénévoles) ainsi que la reconnaissance par les pouvoirs publics de leur rôle essentiel dans le maintien ou le développement du lien social sous toutes ses formes pour que des contrats de volontariat mieux adaptés aux engagements associatifs soient reconnus par la loi en 2005 pour le volontariat international, en 2006 pour le volontariat associatif, mettant en partie fin à des situations précaires ou aberrantes. Egalement en 2006 la loi sur l’égalité des chances et la cohésion sociale dans son article 52 (le dernier) a sans doute voulu donner une base législative à un service civil volontaire au contour mal défini annoncé lors de la crise des banlieues de 2005.

Ces textes définissent plus des procédures qu’une politique mais ils ont le mérite d’exister. En 2007 nous devrions compter environ 10 000 volontaires tous statuts confondus.

Compte tenu de la qualité de la plupart des structures d’accueil agréées, expérimentés et prudents, cette situation devrait permettre au début de l’année 2008 de procéder à des évaluations essentielles pour la poursuite de la démarche.
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Dès 2002 nous avions indiqué la nécessité de créer auprès du Premier ministre une autorité en charge du service civil (secrétaire d’Etat ou délégué) à laquelle devraient être progressivement rattachées les cellules en charge du service civil dans les différents ministères y compris les affaires étrangères. Il va de soi que cette décision devrait être accompagnée par l’annonce de la poursuite des actions engagées cette année, actuellement en fort développement.
L’une des premières tâches de cette autorité sera naturellement de simplifier les voies d’accès au service civil volontaire. Cela devrait se prolonger par l’édition d’un guide du service civil (volontaire) largement diffusé susceptible de faciliter une mise en œuvre à la fois déconcentrée et contrôlée.
La suite est moins simple : les débats et contributions diverses ont mis en évidence des approches différentes dans la conception, les objectifs et le rythme d’un service civil de grande envergure.

Rappelons d’abord en les complétant nos propositions :
1. transformation de la Journée d’Appel et de Préparation à la Défense (JAPD) : l’idée est de recueillir non seulement des indications sur le niveau de connaissance de nos jeunes concitoyens mais de les sensibiliser à un engagement possible civil ou militaire. Les informations recueillies, transmises dans les départements permettraient d’organiser des journées d’accueil et d’information conduisant à une décision personnelle d’engagement dans un service civil. La mise à l’étude de cette proposition sur laquelle l’Institut insiste depuis plusieurs années nous semble particulièrement urgente compte tenu de l’enjeu.
2. le volontariat étudiant qui dans les faits commence à se construire a pour objectif d’inciter les élèves des grandes écoles et les étudiants de troisième cycle à effectuer une période de service civil (de l’ordre de six mois) valorisée dans le cadre du diplôme de sortie ;

3. en proposant la création de Centres Nouvelle Chance, il s’agissait de s’inspirer du Service Militaire Adapté (SMA) existant outre-mer. Prolongé sous forme de service volontaire depuis la fin de la conscription, il continue de faire ses preuves en matière d’insertion professionnelle et sociale. Les «Centres défense 2ème chance» semblent relever de cette thématique. A partir de l’année prochaine, des évaluations devraient nous renseigner sur la validité de cette démarche en direction de populations particulièrement déstructurées et de leur extension suivant le même modèle ou un modèle moins lourd (éventuellement à partir de structures déjà existantes) en direction de populations moins défavorisées.
Ces trois propositions n’avaient pas été faites au hasard : dans notre esprit, elles permettaient de commencer à faire bouger les lignes au sein d’une société, gardant une mémoire nostalgique et surévaluée du service militaire sans qu’aient été imaginées et prévues dans les faits la relève nécessaire.

Tout en assurant la continuité dans les actions entreprises ou en préparation, l’autorité en charge du service civil aura à prendre en compte les réflexions et propositions nouvelles qui se sont exprimées ces dernières années et tout particulièrement depuis 2005 et pendant la campagne électorale.
En particulier, le principe d’un service civil obligatoire reste considéré par certains comme un préalable au risque d’occulter le débat sur le fond : un service civil pour qui et pourquoi faire ? Notre avis est qu’au-delà des problèmes de faisabilité logistique et opérationnelle, la question de son acceptabilité se pose.
Toutefois nombreux sont les jeunes qui depuis des années s’engagent ou voudraient s’engager pour des raisons personnelles liées au regard qu’ils portent sur le monde d’aujourd’hui et la place qu’ils comptent y tenir. La démonstration en est faite dans les associations, les forces de défense ou de sécurité intérieure, dans l’action humanitaire ou la coopération. Ce mouvement trouve en partie la réponse dans ce qui est déjà proposé et participe ainsi à l’implantation du service civil dans la société.
Dans une note précédente nous avons proposé un objectif de 100 000 volontaires à la fin de la législature y compris un nombre significatif de seniors. En particulier il serait normal qu’en raison de leurs responsabilités à venir et de l’effort consenti par la nation pour leur formation les élèves reçus aux grandes écoles de l’Etat (écoles normales supérieures, école nationale d’administration, école de la magistrature…) effectuent une période de service civil de l’ordre de six mois à leur entrée à l’école. Cela se fait déjà à l’école polytechnique pour une partie de la promotion.
Des initiatives plus ciblées, visant à élargir les publics des jeunes bénéficiaires du service civil, peuvent être développées. A titre d’exemple, les jeunes en situation de marginalisation sociale grave, pouvant aller jusqu’au passage par la délinquance, peuvent être l’objet de prises en charge particulières à partir desquelles le service civil représenterait un accès symbolique à la majorité marqué par une rupture avec leur situation antérieure. A partir des leçons tirées des expériences, passées et en cours, de prise en charge de ces jeunes, en particulier dans le champ de la justice des mineurs, il est possible de mettre en place des structures adaptées, centrées sur des activités d’utilité sociale et fortement encadrées par des professionnels. Par hypothèse, le pilotage de ce dispositif pourrait être assuré par un appel d’offres au secteur associatif sur la base d’un cahier des charges central ou par la création d’un établissement public « abondé » par les principales institutions concernées par le service civil, d’une part, et par la prise en charge de ces populations de jeunes, d’autres part.

La sous activité des seniors a été largement évoquée : depuis des années le recours à des retraites anticipées s’est traduit par des prélèvements financiers considérables dans les entreprises et les budgets publics sans la contrepartie de services rendus. Certes les intéressés n’ont pas voulu cette situation, mais la réalité est là : alors que les besoins en encadrement, tutorat, soutien de toutes sortes ne cessent de croître dans les associations, le nombre de seniors engagés reste faible. La question est donc posée d’accompagner ces départs de la mise en place d’un dispositif d’informations sur la nécessité de participer à l’action d’encadrement du service civil assorti de proposition d’exonération fiscale ou toute autre à imaginer pour les seniors volontaires. Quelques expériences ponctuelles semblent avoir été engagées et pourraient être développées dans les mois qui viennent.
De nombreuses associations existent au plan local. Beaucoup d’entre elles participent à des actions d’intérêt général comme le soutien scolaire, la lutte contre l’illettrisme, l’accompagnement des personnes âgées ou handicapées… Elles n’ont pas ou très peu de moyens et ne sont composées que de bénévoles en nombre souvent insuffisant. Il n’est pas question pour elles de recruter un seul volontaire, c’est trop compliqué et elles n’ont pas de locaux. La création au plan local d’une association de volontaires chargés de soutenir l’action de ces bénévoles, d’en assurer la permanence valorisant l’impact de ces associations, faciliterait le renouvellement des bénévoles et participerait au rétablissement du lien inter générationnel.

La campagne présidentielle a certainement fait prendre conscience à un plus grand nombre de nos concitoyens de la dangerosité des dérives que nous avons laissées s’accumuler depuis des années. Malheureusement nous n’en connaissons pas l’ampleur.

Pour en avoir parlé avec son Président, le Conseil Economique et Social est parfaitement qualifié pour faire cette enquête. Nous pourrions ainsi disposer pour la fin de l’année d’une évaluation des besoins de nos systèmes scolaires, 
post-scolaires, universitaires, judiciaires, d’accompagnement social etc. pour arrêter cette hémorragie et ses conséquences dans la population, toutes générations confondues. Il ne s’agit pas d’augmenter les effectifs des fonctions publiques qui ont cru conjointement de façon étonnante depuis les lois de décentralisation. Le but est d’estimer quel peut être l’apport d’un service civil impliquant des jeunes qualifiés ou non, des seniors encore en pleine possession de leurs moyens, des actifs dans le cadre d’un congé de volontariat et dans quelles conditions.
La question du financement d’un service civil a été abordée avant et pendant le débat présidentiel soit pour en minorer le coût comparé aux résultats positifs à en attendre soit au contraire pour en écarter le principe compte tenu de ce coût.

Rappelons simplement deux chiffres : s’adressant à des jeunes en situation d’échec grave un volontaire «défense 2ème chance» coûte environ 25 000 euros par an (hors infrastructures), un simple volontaire associatif type Unis Cité coûte à peu près 12 000 euros. Les ressources devraient provenir du budget national directement ou par redéploiement de crédits ou de structures existantes, des collectivités territoriales et dans certains cas des entreprises et pourquoi pas dans certaines conditions des familles.

Aurons-nous le courage de faire les choix budgétaires nécessaires ? La question reste posée.

L’autorité en charge du service civil se trouve ainsi investie d’une triple mission : meilleure organisation de ce qui existe, évaluation des premiers efforts entrepris, préparation d’un service civil d’une plus grande ampleur.

Il y aura nécessité qu’elle s’appuie sur trois commissions :
· une commission mixte parlementaire,

· une commission des structures d’accueil actuels ou avenirs (collectivités territoriales, associations, administrations…),

· une commission franco germano italienne pour tirer le meilleur parti des expériences des trois pays et peut-être préparer une intervention sur ce thème lors de la présidence française de l’union européenne en 2008.

( ( (
Pour des raisons financières, mais pas seulement, tout gouvernement pourrait être tenté de se contenter de mettre un peu d’ordre dans cet embryon de service civil tel qu’il existe actuellement. On ne pourrait que le déplorer.

Tel qu’il est déjà vécu par une toute petite minorité de nos concitoyens le service civil est en effet une réponse heureuse à l’attente des volontaires et des structures d’accueil.
Par la mobilisation du plus grand nombre, il est sans doute également un instrument particulièrement adapté pour réussir la réforme de l’Etat et le renouvellement des services d’intérêt général.
Il y a plus d’un siècle le service militaire sut accompagner socialement le mouvement des populations rurales vers les villes conséquence de la poursuite de la révolution industrielle et les lois sur l’enseignement obligatoire comportant l’apprentissage du français et l’éducation civique pour tous les jeunes jusqu’à 13 ans. Le fragile et récent pacte républicain d’alors y puisa en partie sa vigueur.
Notre démocratie est aujourd’hui minée par une triple fracture de la mémoire, de la loi et du projet commun. Y apporter une réponse tel est le sens de ces propositions sur le service civil. C’est également notre ambition.

ANNEXES

Annexe 1 : Service Civil Allemand - Objecteurs de conscience
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	Activité 
	Etat: 
15.12.1987 
	Etat: 
15.12.1989 
	Etat: 
15.12. 1991 
	Etat: 
15.12.1993 
	Etat: 
15.12.1995 
	Etat: 
15.12.1997 
	Etat: 
15.12.1999 
	Etat: 
15.12.2001 
	Etat: 
15.12.2004 
	Etat: 
15.07.2005 
	Etat: 
15.12.2005 
	Etat: 
15.12.2006 

	01 Métiers de soin 
	53.786
	55.593
	61.065
	80.329
	85.409
	96.797
	107.374
	112.347
	93.303
	88.822 
	86.204 
	77.403 

	02 Artisanat 
	10,680
	12.972
	14.795
	22.454
	22.368
	23.216
	23.343
	23.622
	20.163
	19.236 
	18.904 
	17.684 

	03 Jardinage et agriculture 
	1.702
	2.004
	2.146
	4.579
	4.042
	4.049
	4.111
	4.145
	3.271
	3.010 
	2.922 
	2.658 

	04 Commercial et administratif 
	1.257
	1.098
	1.031
	1.156
	1.744
	2.222
	2.180
	2.189
	1.093
	947 
	918 
	881 

	05 Approvisionnement 
	3.973
	4,962
	5.628
	8.149
	8.687
	9.183
	9.239
	9.453
	8.242
	7.940 
	7.787 
	7.293 

	06 Protection de l´environnement 
	1.423
	1.731
	2.102
	5.050
	6.302
	6.236
	6.116
	6.240
	4.629
	4.264 
	4.133 
	3.902 

	07 Services de transport 
	2.381
	2.757
	2.919
	3.263
	3.156
	3.026
	2.625
	2.577
	2.043
	1.942 
	1.886 
	1.719 

	08 Ambulance et transport de malades 
	8.450
	9.839
	10.094
	11.407
	10.805
	10.286
	9.978
	9.879
	6.574
	6.044 
	5.630 
	4.762 

	11 Services sociales / soins mobiles (maison) 
	0
	13.044
	15.998
	20.061
	19.417
	16.562
	13.337
	12.627
	6.177
	5.416 
	5.116 
	4.197 

	19 Soin individuel de personnes gravement handicapées 
	4.636
	7.118
	7.973
	8.301
	8.591
	7.896
	7.166
	7.222
	3.514
	3.191 
	3.005 
	2.531 

	45 Soin individuel de handicapés enfants 
	109
	337
	569
	889
	1.154
	1.351
	1.531
	1.705
	1.629
	1.571 
	1.531 
	1.400 

	98 Sportifs de haut niveau 
	0
	19
	12
	58
	144
	201
	223
	255
	155
	146 
	143 
	126 

	Total 
	88.397
	111.474
	124.332
	165.696
	171.819
	181.025
	187.223
	192.261
	150.793
	142.619 
	138.179 
	124.556 


Annexe 2 : Répartition par activité des postes tenus par des jeunes allemands au titre de Service civil. 

Annexe 3 : Service Civil Italien : répartition
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Annexe 4 : Service Civil Italien - Activités

	Activités des volontaires italiens en 2005

	 
	
	 

	Education et promotion culturelle 
	11057
	24,48%

	Patrimoine artistique et culturel
	4165
	9,22%

	Sauvegarde du patrimoine artistique 
	32
	0,07%

	 
	
	 

	Environnement 
	2192
	4,85%

	Défense de l'écologie 
	30
	0,07%

	Protection civile
	2256
	4,99%

	Sauvegarde du patrimoine environemental 
	26
	0,06%

	 
	
	 

	Assistance (action sociale) 
	24852
	55,01%

	Prevention 
	44
	0,10%

	Réinsertion sociale 
	110
	0,24%

	 
	
	 

	Assistance à l'étranger
	66
	0,15%

	Assistance aux populations victimes de catastrophes naturelles 
	10
	0,02%

	Coopération
	23
	0,05%

	Coopération décentralisée 
	8
	0,02%

	Formation en commerce extérieur 
	2
	 

	Interventions de constructions après conflits
	2
	 

	Promotion culturelle 
	102
	0,23%

	Soutien à la communauté italienne à l'étranger
	31
	0,07%

	Autre
	167
	0,37%

	 
	
	 

	TOTAL
	45175
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